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► Repas des Anciens   

Le CCAS a opté pour ramener l’âge des bénéficiaires du colis de 75 ans à 70 ans, pour les personnes qui 
n’assisteront pas au repas. Le traditionnel repas des ainés sera ramené progressivement à 70 ans sur 4 ans 

De ce fait, sont concernés  pour cette année, les personnes nées jusqu’en 1947. Merci de ramener votre 
coupon réponse en mairie. 

► Opération Brioches :  

Cette année, le CCAS organise une vente de brioches, au porte à porte, le SAMEDI 11 OCTOBRE. Le 
bénéfice de cette collecte sera mis au service des Handicapés : réhabilitation du Foyer d’Accueil de 
Nomexy – réaménagement de l’IME Saint Amé – reconstruction de l’institut Clair Matin à Epinal – 
Réhabilitation du Foyer d’hébergement « la Roseraie ». Merci de réserver un bon accueil aux bénévoles 
qui frapperont à votre porte.  

► Divagation des chiens  

 Nous vous rappelons que la divagation des chiens est interdite. En période de chasse, vous leur faites 
prendre de grands risques, si vous ne les tenez pas attachés. 

► Les espaces naturels ne sont pas un terrain de jeu 

La circulation des véhicules à moteur dans les espaces naturels est, par principe, interdite. De ce fait, il est 
interdit de circuler sur toutes les voies réputées non carrossables et impraticables par un véhicule de 
tourisme ordinaire. Aucune signalisation spécifique n’est requise sur ces chemins qui sont, par leurs 
caractéristiques propres, fermés à la circulation. 

► Nos amis les Chats 

La Société Vosgienne de protection Animale communique : 

Le refuge se trouve confronté à un phénomène récurent et grandissant : la prolifération des chats errants. 
Pour freiner cette surpopulation : - campagne de stérilisation par la SVPA 

- responsabilisation des propriétaires sur le bienfondé de cette opération. 

Les chats sont utiles pour la régulation des populations de rongeurs, mais leur surpopulation conduit à la 
misère animale et à des épidémies. Plus d’information en mairie ou par téléphone à la SVPA 
(03.29.50.21.32) 

 

 

    


